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Abandon de la référence au comptable dansAbandon de la référence au comptable dans  
les SIPles SIP  : intervention du Syndicat: intervention du Syndicat

Le Syndicat FO DGFiP a adressé un courrier à M. PARINI sur ce sujet.
Extrait : 

« Vous nous avez transmis le projet de note sur la mise en place des SIP qui  
doit faire l'objet d'une diffusion prochaine. 
Dans ce document, nous avons noté  que n'était jamais  
utilisée  l'appellation  de  « comptable  du  SIP »  ,  mais  
que les mentions de « responsables du SIP » ou « chef  
de service » étaient le plus souvent reprises. 
Je  ne  vous  rappellerai  pas  l'attachement  de  notre  
Syndicat  et  les  valeurs  attachées  à  la  qualité  de  
comptable,  il  nous  semblait  que  nous  partagions  en  
commun cette approche.
C'est pourquoi je vous demande que le projet de note  
soit  amendé  de  manière  à  ce  que  la  référence  à  la  
fonction de comptable du SIP soit systématique. » 

GT du 18GT du 18  janvier 2010 : Campagne IR etjanvier 2010 : Campagne IR et  
bilan de la Loi de Finances Initiales (LFI)bilan de la Loi de Finances Initiales (LFI)  

et de la Loi de Finances Rectificative (LFR)et de la Loi de Finances Rectificative (LFR)
Ce groupe de travail était présidé par M. Jean-Marc FENET, directeur adjoint, chargé de 
la fiscalité.
Celui-ci a fait une « déclaration liminaire » dans laquelle il a insisté sur la forte réactivité 
de la direction et sur le bon déroulement de la précédente campagne 2009 qui prévoyait 
la  mise  en  place  d’un  crédit  d’impôt  exceptionnel  pour  les  contribuables  les  plus 
modestes, la pré-impression des revenus de capitaux mobiliers.
Après avoir présenté les résultats de la précédente campagne, il a évoqué les nouveautés 
de  la  prochaine.  Il  a  abordé  le  remplacement  de  la  TP,  la  taxe  sur  les  activités 
commerciales (récupérée en gestion par la DGFiP), la lutte contre toutes les fraudes, la 
création d’un service judiciaire fiscal, la lutte contre l’économie souterraine en banlieue, 
la fin prématurée de la « taxe carbone » 1ère version alors que les « chèques verts » étaient 
déjà imprimés.



Après  les  déclarations  liminaires  des  organisations 
syndicales,  l’administration a accepté le principe d’une 
réunion au 1er trimestre centrée  sur  le  contrôle  fiscal 
avec  un  point  sur  les  GIR.  L’administration  s’est 
défendue  de  vouloir  faire  évoluer  une  partie  des 
services de contrôle en services d’audits. Elle a annoncé 
aussi des réunions sur le GFU (et l’accueil)  et le SIE 
(conséquences de la réforme de la TP). L’administration 
a  insisté  sur  sa  volonté  de  rester  une  administration 
multi-accès  qui  ne  sacrifie  pas  l’accueil  physique  à  la 
télédéclaration en ligne.
L’administration a également annoncé la reconduction 
de l’envoi en un seul exemplaire de la 2042, l’accès au 
compte fiscal unique sans certificat et de la procédure 
de  validation  en  3  clics.  L’administration  a  indiqué 
qu’elle s’interroge sur la poursuite de la validation de la 

DPR par téléphone moins utilisée depuis les 3 clics.
L’administration qui se déclare à l’écoute du réseau, a évité de se prononcer sur les 
suppressions  d’emplois  et  leurs  impacts  sur  les  conditions  de  travail  malgré  les 
interpellations à ce sujet, des représentants des personnels, depuis plusieurs années.
L’administration se retranche sur les gains de productivité qu’elle affirme procurés par 
les  procédures  électroniques  qu’elle  développe  (ex. :  obligation  de  télédéclarer  et  de 
télépayer pour les entreprises) pour justifier les suppressions d’emplois imposées par le 
politique. Elle tente de minimiser leurs conséquences en se limitant à expliquer que les 
suppressions  d’emplois  devaient  être  réparties,  au  plan  local,  de  la  manière  la  plus 
intelligente possible. 
À ce GT, une nouvelle fois,  l’administration n’a pas répondu aux inquiétudes et  aux 
revendications des agents. Elle a nié les difficultés rencontrées dans l’accomplissement 
quotidien des missions. 
F.O.-  DGFiP ne se  faisait  pas  d’illusion sur  la  position de l’administration et  sur  la 
manière dont il serait répondu. F.O.- DGFiP n’espérait pas une brusque conversion aux 
constats partagés des agents et du Syndicat. Seule une riposte forte permettra de faire 
changer la ligne.

 Déclaration  Déclaration Liminaire de FO DGFiPLiminaire de FO DGFiP
«  L’administration estime que la campagne d’impôt sur le revenu 2009 s’est bien 
déroulée. C’est vrai que globalement cette campagne n’a pas donné lieu à incident  
majeur.

Comme les années précédentes, la très grande conscience professionnelle des agents  
a permis de limiter les effets d’une politique de suppression d’emplois de plus en plus 
brutale. Mais jusqu’à quand, la conscience professionnelle des agents permettra-t-
elle de maintenir les missions ? Chaque année, des postes sont supprimés et les chefs  
de service doivent faire plus avec toujours moins de moyens.



Les réformes structurelles que nous combattons, création des SIE, SIP, pôles destinés 
à  compenser  ces  suppressions  d’emplois  n’auront  que  des  effets  limités  dans  le  
temps.  Le  gouvernement  qui  a  lancé  la  phase  n°2  de  la  Révision  Générale  des  

Politiques  Publiques  entend  poursuivre  sa 
politique de destruction des emplois publics et de  
démantèlement des services publics.

Et,  les  agents  de  plus en plus sollicités  ont  pris  
conscience que tous leurs efforts pour maintenir la 
qualité de leurs missions ne servent en définitive  
qu’à  justifier,  au  travers  des  indicateurs,  les 
futures  suppressions  d’effectifs.  Au  mois  de  
décembre, ils ont manifesté leur mécontentement.  
Cette  colère  qui  monte  des  services  risque  de 
provoquer  un  sérieux  réchauffement  du  climat 
social  au  cours  du  1er  trimestre  2010.  Et  leur 
colère risque de durer davantage qu’une journée 
de grève.

S’agissant de la campagne d’impôt sur le revenu 
2009, la réduction des effectifs dans les secteurs 

d’assiette  a  conduit  les  responsables  à  renforcer  les  accueils  d’orientation  et  
généraliste par la participation active des agents des ICE, FI, A DFE et quelque fois,  
agents des brigades pour répondre aux demandes de renseignements sommaires des 
contribuables  ou  aux  demandes  relatives  aux  montants  pré-remplis.  On dégarnit  
ainsi les services pour faire face aux affluences et on instaure une polyvalence de fait  
entre les services au risque de fragiliser les autres missions,  notamment celle du  
contrôle fiscal.

Moins d’agents  mais  pas  moins  de  tâches.  Le nombre  de courriels  adressés  aux  
services a fortement  progressé dans les CDI et  SIP.  Les agents  doivent  en outre  
compte tenu du délai de 48 heures imposé travailler en tension.
Les  télé-procédures  n’induisent  pas  tous  les  «  gains  espérés  ».  De  nombreuses  
déclarations  doivent  être  retraitées.  Les  agents  des  CDI  et  SIP  sont  largement  
sollicités  par  les  contribuables  qui  n’obtiennent  pas  de  réponse  suffisante  de 
l’assistance  technique  ou  qui  ont  égaré  leurs  identifiants  nécessaires  à  la  
télédéclaration.
L’envoi d’un exemplaire unique de la déclaration 2042 a suscité des tensions. Les  
contribuables ne disposant plus du double à conserver ou « destiné » aux divers 
organismes bancaires, judiciaires ou sociaux ont, soit interrogé les services sur les  
motifs  de  cette  suppression,  soit  sollicité  les  services  pour  obtenir  une  copie 
occasionnant ainsi des pertes de temps.

La  pré-impression  des  RCM  a  provoqué  également  de  très  
nombreuses questions lors de l’accueil physique ou téléphonique.



L’application ILIAD a connu une période d’essoufflement en avril-mai.
Le  gouvernement  affiche  avec  le  plan  banlieue  une  volonté  de  lutter  contre 
l’économie  souterraine.  Il  a  montré  sa  détermination  à  s’attaquer  aux  expatriés 
fiscaux. L’administration fiscale vient d’être dotée de moyens juridiques renforcés  
pour lutter contre la fraude fiscale et faciliter la taxation des délinquants.
Mais, parallèlement, il réduit le nombre de fonctionnaires à la DGFiP alors qu’il  
faudrait au contraire l’augmenter pour faire face efficacement à la fraude.

Dans les CDI, le contrôle sur pièces est devenu une variable d’ajustement.

Or, sans moyens humains pour les faire vivre ces dispositifs de lutte contre la fraude 
ne seront que des effets d’annonce qui ne renforceront que la conviction de ceux qui  
dénoncent la « dictature du fisc ».
L’évolution  vers  une  administration  de  services  fait  craindre  un  abandon,  un  
délestage de la mission de contrôle.

Le syndicat F.O.-DGFiP est demandeur d’un GT sur les moyens et l’exercice du 
contrôle fiscal.

Par ailleurs, les réformes successives de la TP et notamment la suppression de la  
part salariale dans son calcul avaient eu pour conséquence une baisse du produit de  
la TP qui a été répercuté sur les autres impôts locaux. La suppression de la TP et son  
remplacement par la Contribution économique territoriale
(CET) occasionneront un nouveau transfert de la charge fiscale vers les ménages.
On constate que de plus en plus, les ménages sont appelés à régler la facture des  
entreprises à la fois par leurs impôts et par la réduction de l’offre de services publics  
provoquée  par  les  difficultés  financières  des  collectivités  locales  en  manque  de 
ressources.

Les allégements pour les entreprises (IS, baisse de la TVA pour les restaurateurs,  
défiscalisation des heures supplémentaires) d’un coût de plusieurs milliards d’euros 
par an vont signifier la hausse des impôts pour les ménages, pour les salariés qui ont  
déjà vu leur pouvoir d’achat amputé par la hausse des prix, du forfait hospitalier, les  
franchises médicales, en attendant la mise en place de la contribution climat énergie  
révisée.

Enfin, le syndicat FO-DGFiP demande également la réunion d’un groupe de travail  
SIE pour mesurer l’impact du transfert du recouvrement de la TP aux SIE et de la  
mise en place à venir de la Contribution économique territoriale. »

  02-40-20-76-56. -  fo.044@dgfip.finances.gouv.fr.    -   http://www.fo-dgfip-sd.fr/044/

Permanences
TG / les lundi, mardi et jeudi matins (02.40.20.76.56)

DSF / le dernier vendredi de chaque mois (02.40.89.66.87)


